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Historique 

DTU 31.2 

 Version Originale : mai 1993 
 

 1ère révision : Janvier 2011 

• notamment pour l’intégration des normes et agréments techniques Européen  

 révision « INEA » 
 

 Nouvelle version : Mai 2019 – en cours de validité  

• 58 réunions « officielles » de la commission de normalisation (plus de 150 membres) 

• Alimentation des travaux par 12 études et projets R&D 

• Enquête publique fin 2017 (1 307 commentaires reçus) 

• Fin des travaux de la commission en décembre 2018 et envoi à l’AFNOR pour publication 

 



Arborescence 
 En vente sur la boutique en ligne de l’AFNOR :  

• Prix :  - 176,22€ HT (1 utilisateur) 

 - 350,59€ HT (3 utilisateurs) 
 

 3 parties : 

• « Partie 1-1 : CCT » 

Cahier des clauses techniques types (CCT) 

• « partie 1-2 : CGM » 

Critères généraux de choix des matériaux 

• « partie 2 : CCS » 

Cahier des clauses administratives spéciales types  
 

DTU 31.2 



Modifications majeures 

 L’étanchéité à l’air et résistance à la diffusion de vapeur d’eau 

• 1/3 – 2/3 

• facteur 5 

• mise en œuvre 

• utilisation du voile travaillant comme barrière à la diffusion de vapeur d’eau 
 

 La gestion de l’étanchéité à l’air et l’intégration des encadrements de baies 
 

 L’étanchéité à l’eau 

• Ee1 : « exposition normale » 

• Ee2 : « forte exposition » 

 
 L’application en zones tropicales et équatoriales du NF DTU 

• uniquement sur l’aspect « structurel » 
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L’ÉTANCHÉITÉ À L’AIR ET RÉSISTANCE À LA DIFFUSION DE VAPEUR D’EAU 



ETANCHÉITÉ À L’AIR 

Quand ? 

 Avant  
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Positionnement de la barrière 
 Validation de la règle des 2/3 – 1/3 

 Avant  
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Choix de la barrière « souple »  

 Deux possibilités :  
 

 Avant  

Remarques : pas de justification possible par simulations numériques dans le DTU 
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Choix de la barrière « souple »  
 Deux catégories : 

o Membranes pare-vapeur 

• Souple 

• Conforme à la NF EN 13984 

• Satisfaire aux exigences listées dans le tableau 4 

 

 

 
 

o Barrière souple à la diffusion de vapeur d’eau 

• Souple 

• Conforme à la NF EN 13984 

• Satisfaire aux exigences listées dans le tableau 5 

• Respect de la règle dite « du Facteur 5 » 
 

 
 
 
 

Remarques : Sd fixes uniquement, les membranes à Sd variable ne sont pas couvertes par le DTU 31.2 
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Exemple : Sd du voile de contreventement 

 Cas du contreventement côté extérieur 

o  Le Sd du pare-vapeur doit être au moins 5 fois plus élevé que le Sd du voile de 
contreventement et du pare-pluie ou de l’écran extérieur. 

 
 Cas du contreventement côté intérieur 

o  Le Sd de la barrière à la diffusion de vapeur d’eau côté intérieur (film et/ou panneau de 
contreventement) doit être au moins 5 fois plus élevé que le Sd du pare-pluie ou de l’écran 
extérieur. 
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Mise en œuvre - barrière « souple » 

 Fixation temporaire : agrafage, clouage ou adhésivage 
 

 Fixation définitive (9.3.2.3) 

o Par tasseaux - horizontaux ou verticaux 

• largeur ≥ 45mm 

• épaisseur ≥ 25mm (attention à la règle des 1/3-2/3) 

• Entraxe ≤ 600mm 

 

o Agraphe + Pastilles 

• Diamètre de la pastille ≥ 25mm 

• Longueur de l’agrafe ≤ 15mm 
 

 Recouvrement des lés entre eux ≥ 100mm + collage à l’aide de bandes adhésives (rapportées ou 
intégrées aux membranes) 

 Avant  
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Mise en œuvre - barrière « souple » 

 Selon le niveau de préfabrication 

o Nécessité de mettre en œuvre des bandes pare-vapeur rapportées en attente 

ETANCHÉITÉ À L’AIR © DTU 31.2 P1.1 (05.19) 



Mise en œuvre - barrière « souple » - points singuliers 

 Fourreau traversant le pare-vapeur 
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Mise en œuvre – barrière « panneau bois » 
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Mise en œuvre – barrière « panneau bois » - points singuliers 
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Choix - barrière « panneau bois » 

 Epaisseur : 

o Entre 7 et 16mm 

o Attention pour les OSB : entre 12 et 16mm 

(comportement trop irrégulier et hétérogénéité des panneaux OSB de 9mm) 
 

 Fiabilisation de la valeur Sd 

o Détermination par essai selon la NF EN ISO 12572 suivant le Climat C 

o Valeur Sd ≤ 0,5m  

o Test sur 5 éprouvettes en coupelle humide 
 

 Intégration de la propriété « résistance à la diffusion de vapeur d’eau » dans l’annexe « Conditions 
d’acceptation des fournitures de panneaux à base de bois » 
 

 Intégration de la valeur Sd des panneaux dans les référentiels de certification NF extérieur-CTB X, 
CTB-OSB et CTB-H. 
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Choix – bandes adhésives et mastics-colles 

 Propriétés devant être vérifiées : 

o Résistance au cisaillement avant et après vieillissement selon NF EN 12317-2 

o Résistance au pelage selon NF EN 12316-2 

o Respect des critères de conformité du tableau 7 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 Annexe : « Conditions de réception applicables aux bandes adhésives, mastic-colle et autre 
accessoires adhésifs » 
 

 Création d’un certification CTB spécifique au FCBA 
« Systèmes de continuité des plans d’étanchéité à l’eau et la vapeur d’eau » 
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Exemple : Pour le système barrière à la vapeur d’eau côté intérieur de la paroi 

ETANCHÉITÉ À L’AIR 



ETANCHÉITÉ À L’AIR EN PÉRIPHÉRIE DES BAIES 



Mise en œuvre 

 Continuité à établir entre : 

o le plan d’étanchéité à l’air du mur (barrière à la diffusion de vapeur d’eau)  

o le plan d’étanchéité à l’air de la menuiserie (sur le dormant) 

 
 Deux cas  

o Avant : voir chapitre 15.8.2 

o Après : voir Annexe A du NF DTU 31.2 P2 
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 Cas des pare-vapeur souples 

o rabattu dans le chevêtre sur au moins 100 mm ou 
jusqu'à l'axe de la future menuiserie.  

o continuité rétablie dans les angles par bandes 
adhésives et pièces de pare-vapeur de même nature 
rapportées. 

 
 Cas des panneaux à base de bois 
menuiserie en tunnel ou en applique extérieure 

o bande de pare-vapeur souple (Sd ≥ Sdpanneau) 
rabattue dans le chevêtre jusqu'à l'axe de la future 
menuiserie 

o liaisonnée au panneau à base de bois par des 
bandes adhésives  

o continuité rétablie dans les angles par bandes 
adhésives 

Mise en œuvre – « avant » 
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Mise en œuvre – « après » 

© DTU 31.2 P2 (05.19) / CNDB 

 Le pare-vapeur est raccordé directement au dormant de 
la menuiserie en applique intérieure au ruban adhésif ou 
au mastic-colle. 

 Liaison via une bande rapportée (jupe de pare-vapeur, 
bande pare-vapeur autocollante) avec bord libre d’au 
moins 10 cm. 
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ETANCHÉITÉ À L’EAU 
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Exigence de résistance  
 Ee1 : « exposition normale » 
 Ee2 : « forte exposition » 

ETANCHÉITÉ À L’EAU 



Quand ? 

 Avant  
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Mais quel type de barrière ? 

 Bardage bois à joints fermés 

o Pare-pluie standard  

o Compatible « Ee2 » 

 
 Bardage bois à joints ouverts  
       ou bardage à claire  

o Pare-pluie : 5000 h UV 

o Compatible « Ee1 » 
 
 
 Durée d’exposition en phase Chantier 

 

 

 

 

 

 

! 
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Détail : Liaison bardage et encadrement de baie 

 Exemples de calfeutrements protégés 

© DTU 31.2 P1.1 (05.19) / CNDB ETANCHÉITÉ À L’EAU 



Détail : Continuité du pare-pluie dans les angles 
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 Etanchéité niveau Ee1 

ETANCHÉITÉ À L’EAU 



Détail : Continuité du pare-pluie dans les angles 
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 Etanchéité niveau Ee2 

ETANCHÉITÉ À L’EAU 



QUI FAIT QUOI ? 



QUI FAIT QUOI ? 

Principale évolution du Cahier des clauses spéciales – partie 2 

 Clarification de la gestion des interfaces notamment sur l’intégration des menuiseries 
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POUR ALLER PLUS LOIN 

Guide d’application du DTU 31.2 

 Document pédagogique 
 

 Détails d’exécution concernant la réalisation des points singuliers et leur performance par 
rapport à l’étanchéité à l’eau, à l’air et à la vapeur d’eau 
 

 Gestion des interfaces avec les autres corps d’état 
 

 A paraître en 2019… 

© FCBA 
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Transmission du feu par les façades : évolution de l’IT 249 
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Transmission du feu par les façades : évolution de l’IT 249 
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Bois Construction et propagation du feu par les façades 

 Le présent document est rédigé en application de 
l’Instruction Technique 249 version 2010 [1] et vient en 
préciser et compléter les dispositions constructives 
définies en particulier dans sa section 2.4.  
 

 Les dispositions proposées concernent les 
Etablissements Recevant du Public (ERP) et les 
bâtiments d'habitation de la 3ème et 4ème famille 
dans la limite des prescriptions relatives à la 
réglementation propre à chaque type de bâtiment.  
 

 Ainsi, les dispositions constructives prévues au titre du 
présent document ne sont pas exigées pour les 
bâtiments d'habitation des 1ère et 2ème familles pour 
lesquelles il n'y pas d'exigence relative à la propagation 
du feu via la façade. L 

 Le guide à valeur d’appréciation de laboratoire en sens de l’article 5.3 de l’IT 249 de 2010 

IT 249 



Programme de recherche 2012 - 2018 
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Programme de recherche 2012 - 2018 
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Programme de recherche 2012 - 2018 
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Bois Construction et propagation du feu par les façades 
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Revêtement extérieur – lames de bois massif profilées 
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© Guide bois 

Revêtement extérieur – lames de bois massif profilées 
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Revêtement extérieur – panneaux 
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Revêtement extérieur – Tuiles de terre cuite 

© Guide bois / CNDB / Codifab 

2.1.3 Autres revêtements  
 
Le procédé de bardage ventilé à tuiles de terre cuite peut 
être également utilisé. Ce procédé a fait l’objet d’une 
appréciation de laboratoire N° AL 18-239. 

IT 249 



Déflecteur renforcé 

© Guide bois 

Un déflecteur de flamme renforcé est prescrit pour les bardages en lames de bois massif profilées d’épaisseur nominale supérieure ou égale à 20 
mm et inférieure ou égale à 22 mm (voir paragraphes 2.1.1 et 3.1.2). Ce déflecteur renforcé est un déflecteur bois renforcé sur sa face 
inférieure par un retour de l’écran thermique réalisé en plaque rigide A2-s3, d0.  
 
Un déflecteur doit être mis en œuvre en recoupement du bardage ventilé à chaque niveau de la façade. Il est en bois massif d’élancement de la 
section transversale maximum 6, ou à base de bois d’élancement de la section transversale maximum 10 (bois massifs reconstitués, bois lamellé 
collé, panneau massif croisé (CLT), panneaux dérivés du bois de type Lamibois ou Contreplaqué). Ce déflecteur doit présenter une épaisseur 
minimale de 45 mm, une performance en réaction au feu a minima de classe D-s2, d0 avec un écran thermique rigide A2-s3,d0 (voir paragraphe 
1.3) et un capotage métallique ventilé d’épaisseur minimale 8/10ème assurant l’écoulement de l’eau selon les règles de l’art (voir Figure 12).  
 
La face inférieure du déflecteur de flamme renforcé doit être protégée par un retour de l’écran thermique en plaque rigide au moins A2-s3,d0 tel 
que défini au paragraphe 1.3 du présent document. Ce retour s’effectue sur la face inférieure du déflecteur et sur toute la largeur de la lame d’air 
jusqu’à la verticale du bardage (voir Figure 13). L’écran thermique en plaque est fixé mécaniquement au déflecteur. 
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Déflecteur renforcé 
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Habillage au droit des menuiseries 
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Carnet de solutions – bardage bois : 20mm ≤ ep. ≤ 22mm 

 Avant « bardage 26mm » 
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Carnet de solutions – bardage bois : 20mm ≤ ep. ≤ 22mm 
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Carnet de solutions – bardage bois : 20mm ≤ ep. ≤ 22mm 
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Réglementation… 

http://www. catalogue-construction-bois.fr/ 

CATALOGUE CONSTRUCTION BOIS 

http://www.prixnational-boisconstruction.org/


CATALOGUE CONSTRUCTION BOIS 

 Neuf 
 Réhabilitation 
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CATALOGUE CONSTRUCTION BOIS 

BoisREF 

 Mur 
 Plancher 
 Charpente 
 Parement 
 Menuiserie 
 

Exemple : Charpente en bois 



Etudes CODIFAB 

CATALOGUE CONSTRUCTION BOIS 

 Acoustique 
 Durabilité 
 Environnement & Santé 
 Mécanique & sismique 
 Process & fabrication 
 Sécurité incendie 
 Thermique & Hygroscopie 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 Possibilité de faire une recherche par mots clés 

Exemple : Sécurité incendie 

Exemple : Acoustique 



FIBOIS AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 

Construire en Bois 



Prix Régional & Prix National de la Construction Bois 

http://www.prixnational-boisconstruction.org/ 

ANNEXES 

http://www.prixnational-boisconstruction.org/


FNB 

ANNEXES 

http://preferez-le-bois-francais.fr/ 

http://www.prixnational-boisconstruction.org/
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Prescripteur Bois Construction secteur Rhône-Alpes 
Fibois Auvergne-Rhône-Alpes 
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